
MOUVEMENT SERIEUX DANS LE VALAIS.

Bas-Palais, (Suisse), il avril—Des troubles île 
la nature la plus sérieuse viennent d’éclater au
jourd’hui à Martigny. Les députés patriotes des 
districts de Monthey et de Martigy étaient assem
blés dans cette ville '.pour aviser aux moyens les 
plus propres a neutraliser le fâcheux effet qu'a pro
duit rn Suisse la décision de la diète valaisanne 
an sujet de la révision du pacte ; on était d’accord 
dans l’assemblée d'envoyer à la diète de Zurich un 
députe' particulier, chargé par les patriotes yalai- 
sms dexposer le véritable état des choses dans 
leur canton et de protester au nom du peuple rie 
toute la contrée a la Suisse et aux institutions fé
dérales. Tout-à-coup une masse compacte d hommes 
de la dernière classe du peuple et des femmes sem
blables à des furies , guidée par les prêtres du pays 
et entr’autres par les moines du mont Saint-Ber
nard , se précipitèrent dans 1 hôtel où-se tenait ras
semblée, envahirent la chambre des délihérationset 
fondirent sur les assistant qui ne s’attendaient point 
a cette brusque attaque d’hommes ivres ou fanati
sés. Une mêlée épouvantable s’engagea dans l’hô
tel mém eet?dans les alentours ; les assaillans étaient 
iruiés.de faulx, de fourches et d’autres instruirions 
contondans ; les blessés jonchèrent bientôt le car
reau, plusieurs citoyens sont même restés morts 
sur la place. Tout le Bas-Valais est terrorisé; on 
erpulse du territoire de ce canton tous les Vaudois, 
parce qu’on prétend que c’est à leur instigation 
^ue les patriotes valaisans se sont permis la dé
marche patriotique qui vient d’avoir une si fa
sste issue.

Hieran soir, i3 avril, on appercevait de Lan- 
samie et Vevey un immense incendie dans la di
rection |d’e Martigny. On est sans nouvelles ulté- 
Neures et l’on ignore si ce nouvel incident est une 
suite des événemens du 11.

— Un voyageur qui vient d’arriver à Bex a ren 
contré près de Pisse-Vache , un détachement d’une 
a|u<jnantaine d’hommes armés, sous la conduite 
j."n officier ; ils venaient de Montey et allaient à 
l‘Utigny au secours de leurs concitoyens.

ALLEMAGNE.
Francfort, le 18 avril. — Ce matin , vers dix 
Ules» îôoo Autrichiens et Prussiens sont entrés 

“(notre territoire. Sur ce nombre, i5oo Autri- 
jens 01|t envahi la ville, tambour battant, les 

ornés de couronne de chêne, et chaque 
avait six cartouches. Des officiers de la ligne 
nefort escortaient les troupes à cheval. 

clifrriVeS ^ans ^a Srai‘He rue de la Zeil, les Autri- 
ils enS Se SOnl ra"Se's en ordre de bataille, et de là 

aot marché vers les divers quartiers.
(les ^eures > ’Is ont Pl'is possession d’une partie 

e Pos^s militaires. En même temps, les environs 
Se 8ou* été occupés; les troupes de la 
qn'a ^ ecl;orale ont fait avancer leurs postes jus- 
barrièr°^re pron*‘®re > située à dix minutes de la

4uslnt RUX ^russ'ens 1 üs ne se sont pas arrêtés 
ni R.s ,Vl^es' ^'ie partie , sans toucher Francfort, 

à sur B<>helheim , dans la Hesse-Darmstad ,

Soldat 
de pra

ser pra'6fe ^’c'- Les autres n’ont fait que traver
sais , ? Pour occuper , au nombre de cinq
he terrà • ^e Bornheim , appartenant à no- 
entre eù°'rR i^eS r‘xes très-graves ont eu lieu

go-
-Un

et le peuple dans les auberges de ce

nouveau régiment prussien vient d’entrer 
e ! pour y rempl 

gées sur Francfort.
- loyenep

«té dirigé ’ POnr y remplacer les troupes qui ont

ANGLETERRE.
Londres , le io avril. — Le roi , après avoir don

né une audience à lord Grey, est parti hier après- 
midi avec la reine du palais de St.-James pour re
tourner à Windsor.

— L’amiral lord Gambier , est mort à un âge fort 
avancé.

— City-article du Courrier : L’ajournement de 
la motion de M. Attvvood, et l’exposé financier du 
chancelier de l’échiquier (voyez ci-dessous), étaient 
exclusivement les objets dont on s’est entretenu au
jourd’hui à la bourse. Quant au dernier point on est 
assez généralement d’avis que le pays ne, sera pas 
satisfait des réductions dans les taxes. Cependant les 
consolidés se sont un peu améliorés.

— On mande de Deal, en date d’hii-r :
» E«t arrivé le vaisseau à vapeur de S. M. le Sa

lamandre , venant des côtes de la Hollande; il avait 
la nuit dernière rencontré et bêlé un bateau à va
peur hollandais qui se rendait en grau e hâte à 
Londres, avec des dépêches dn cabinet de La Haye 
pour son ambassadeur. Rien n’a transpiré de leur 
contenu , mais on supposait qu’elles étaient d’une na
ture favorable. »

—La séance de la chambre des pairs d’hier n’a of
fert rien dimportant.

— Dans la chambre des communes, séance d’hier, 
lord Althorp a prié M. Attwood d’ajourner sa mo
tion relative au numéraire en circulation jusqu’à 
lundi. M. Attwood y a consenti.

La chambre s’est ensuite formée en comité de 
subsides, et lord Althorp a présenté son exposé sur 
les finances de l’état. Il a d’abord énuméré les ré
ductions qui ont été introduites dans les dépenses 
déjà votées , il a passé à celles proposées dans les re
cettes, en indiquant les suivantes comme devant être 
abolies et considérablement réduites :

Les droits sur les toiles, sur les assurances mari
times; les annonces dans les journaux, le savon , le 
coton brut et les vitrines des boutiques.

Dans un discours , lord Althorp a admis, de la ma
nière la moins équivoque, qu’il existe une détresse 
générale dans toutes les classes de la société.

Plusieurs membres ont fait des observations sur 
les réductions projetées , qu ils ont du reste ap
prouvées.

M. 0 Connell s’est plaint de ce que le peuple d’Ir
lande n’ait pas participé aux bienfaits des réductions 
faites dans les taxes depuis la guerre.

Après la réponse de lord Althorp, la chambre 
a adopté les résolutions ministérielles et a levé le 
comité.

La suite de la séance a été' sans importance.

FRANGE
Paris, le ai avril. — Hier, M. Werther, mi

nistre de Prusse, a été reçu en audience particu
lière par le roi.

Aujourd’hui cet envoyé s’est rendu chez le mi
nistre des affaires étrangères où se trouvaient réu
nis , outre le ministre , MM, Pozzo di Borgo et Sé- 
bastiani.

— M. le comte de Flahaut doit partir demain 
pour Londres.

— La Tribune publie le pourvoi en cassation de 
M. Lionne contre la décision de la chambre. L’acte 
de pourvoi est fondé sur ce qu’il importe surtout 
dans un gouvernement où les trois pouvoirs sont sé- 
parés, que les citoyens puissent faire juger par la 
cour suprême s’ils ont été placés sous la protection 
due par la loi à tout accusé.

Le pourvoi formé devant la cour de cassation par

MM. Cavaignac et Marrast, défenseurs de M. Lionne, 
contre le jugement de condamnation prononcé par 
la chambre des députés, n’a point été et ne pou
vait être admis par cette cour, sans droit comme 
sans pouvoir pour infirmer la sentence rendue par 
une autorité jugeant souverainement et sans appel.

( Journal du Commerce. )
— M. le vicomte de Chateaubriand a sonscrit hier 

pour l’amende de la Tribune. ( Gaz. de France. )
—’ M. de Châteanbriand se reproduit encore sur 

l’horison ; il veut aller à Blaye , on le lui refuse 
et il s’empresse d'en faire le sujet d’une lettre qu’il 
adresse aux journaux légitimistes , et qu’il termine 
par cette phrase :

« Mais si elle (la duchesse) meurt captive, tan
dis que ses ennemis fouilleront dans ses entrailles , 
nous , nous remuerons ses cendres. »

— Le ministre de l’intérieur a réuni hier les dé
putés des départemens de l’Ouest, et leur a comT 
muniqué les renseigneinens transmis par les auto
rités locales sur les projets des carlistes pour des 
mouvemens prochains; on a découvert des armes 
récemment débarquées , et l’on s’est emparé d’in
signes aux couleurs d Henri V : ce n’est pas seule
ment dans l’Ouest que la contre-révolution agit , 
mais encore dans le midi.

— Les chefs de bandes, acquittés si bénévole
ment et certains de l’impunité , ne se gênent plus 
pour rallumer une seconde fois la guerre civile ; 
aussi nous voyons avec effroi tous les symptômes 
d'un prochain soulèvement dans nos contrées.

Dans la nuit du i6 au tj , des rasseinblemens 
qu’on évalue de 5 a 6oo hommes, ont eu lieu dans 
la commune de St-Fiacre. Le but dé ces brigands 
était , dit-on , d’égorger les cantonnemens voisins. 
Nous sommes à peu près certain que la hauteur 
des eaux les a seule empêchés d’accomplir ces pro
jets. Du moment où ces rivières seront facilement 
guéables et les haies assez touffues , nous devons 
nous attendre aux scènes de meurtre et de pil
lage qui signalent toujours le passage des héros de 
la légitimité.

— On écrit de Toulon, i6 avril ;
n Le télégraphe vient de prescrire à l’amiral-pré- 

fet d’ordonner le départ immédiat du vaisseau , le 
Duquesne. Ce bâtiment prendra demain So militai
res isolés qu’il transportera à Bone (Afrique), et fera 
route de là pour le Levant.

» Par la même dépêche, le ministre a fait con
naître que l’autre vaisseau le Suffen, en quaran
taine à Toulon , doit également se disposer à re
prendre la iner et suivre la destination du Duquesne; 
Le Suffren ne sera pas admis à la libre pratique. Il 
est probable que le vaisseau le Marengo que l’on 
attend à Alger suivra de près ces deux vaisseaux. 
L'Arthémise va faire ses réparations les plus pres
sées et faire route aussi pour le Levant. Notre flotte 
du Levant sera composée de huit bâtimens de haut 
bord. »

— On écrit d’Ancône, le io avril;
» Par un décret de la régence de la Grèce, on a 

ordonné l’organisation d’un corps de garde royale 
composé de 3oo Grecs, qui doivent être tons plus 
âgés que le roi Othon. On a choisi pour commander 
ce corps d élite Demetrius Bozzaris , fils de l’im
mortel Marco Bozzaris. Ce jeune homme a été 
élevé à Munich et a été le Compagnon des éludes 
scientifiques et militaires du prince Othon; aujour- 
d hui, il est son premier aide-de-camp et marche 
toujours à ses côtés dans les rues de Nauplie.. Ce 
corps est déjà forme’, si l’on en croit les lettres 
particulières.



• ” ƒ!. est egalement question de l’organisation 
immediate des trois tribunaux criminels: un pour 
■ e Peloponese, l'autre pour la Grèce orientale et le 
ioisieme pour la Grèce occidentale. Ces tribunaux 

jugeront tous les délits qui auront été' commis de
puis arrivée du roi. On attend encore la grande 
organisation politique, militaire et navale dont la 
legence s occupe avec beaucoup d'activité.

« Les nouvelles qui s’étaient répandues de la 
prohibition de la liberté de la presse dans le nou
veau royaume grec et de la dissolution du sénat, 

aien prématurées. Les journaux grecs annoncent 
\tl con iaire que le sénat doit être augmente de 
trois nouveaux membres.
> iw r-e 101 ®thon 3 envoyé un de ses aide.de-camp
' - aina au fameux Pietro-Bey Mauvromicali, pour

Jnu ei a \enir à Nauplie; mais ce chef se trou- 
vaut attaque de la goutte n'a pu se rendre à cette 
■invitation. Quelques jours après l’aide-de-camp fut 
envoie de nouveau, niais trouvant Mauvromicali 
Æncore malade , il fut renvoyé une troisième fois 
a Marna et trouva cette fois Pie'tro-Bey dans un 
meilleur état de santé. Celui-ci fit armer sa goélette 
et accompagne de ses deux fils et d’un de ses frères 
(son autre fils et son autre frère fuient les meur- 
tners de Capo d’Istria) , il fit voile pour Nauplie 
ou on dit qui! a été reçu de la manière la plus 
gracieuse par le roi ainsi que par la régence. On 
assure qU il a déjà prêté serment de fidélité au roi 

10n‘ ” (Constitutionnel.)
— L’académie des sciences morales et politiques 

a procédé lner à l'élection d’un académicien libre 
et et un associe étranger. Au premier tour du scru
tin , M. le duc de Broglie, ministre des affaires 

irangeies, a été élu. M. Ancillon, ministre de 
crusse, a été nommé; mais il ne l’a été m’au troi
sième tour de scrutin.

Le ministre prussien avait pour concurrens MM. 
Livingston, Maltlms,de Sismondi st Rossi.

— L’académie des sciences a reçu lundi i5 une 
tettre de M. Gannal, dans laquelle ce chimiste an
nonce qu il est parvenu à panifier la fécule de pom-
d éc o u v er te!fe " ^ ”feu,tets attendent cette

Le pain de fécule de pommes de terre est ex
cellent ; il ne coûte actuellement que huit centimes 
a livre et son prix baissera plus encore quand l'a

griculture encouragée par ce nouvel emploi de 
la pomme de terre, aura tourné ses efforts de ce 
cote.

— La dernière séance de la ohambre des dépu
tes a ete tumultueuse. M. Glais Bizoin s’est élevé 
contre la lenteur des pairs à sanctionner plusieurs 
lois conçues dans un sens d’utilité publique , telles 
que sur l’expropriation forcée , la loi communa
le , etc. Les ministres sont complices , a-t-il dit 
de ce mauvais vouloir. Lecture a été donné en
suite d’une lettre par laquelle M. Thouvenel, dé- 
puté libéral, donne sa démission pour cause de 
santé.

La chambre a voté ensuite la loi sur les hom
ines de couleur et le régime législatif aux colo« 
lonies.^ D après les dispositions présentées par le 
ministère et adoptées par la chambre, les matières 
les plus importantes telles que la presse et l’ins
truction continueront à être régies par ordonnan
ces. M. Lafayette a demandé l’institution des gar
des nationales, mais son amendement n’a pas été 
appuyé.

— Le siège d Anvers a eu, au cirque-olympique , 
uu succès d enthousiasme, dès une heure dç fa près- 
midi, il y avait déjà foule à la queue pour la repré
sentation du soir. r

On écrit de Madrid , 12 avril :
" 11 y 3 trois jours qn’un mouvement carliste a 

eu lieu à Valecas , village assez peuplé et qui tou- 
che presqu’aux portes de Madrid : les cris de Vive 
Charles \ Meurent les negros! ont été proférés 
par un nombre considérable de factieux. Les au- 
torites, n ayant pu parvenir à rétablir la tran-
vernemènt"* d°nné avis de ce fiu‘se passait au gou-

, On a fait partir de Madrid un escadron de 
cavalerie et quelques compagnies d’infanterie qui 
aussitôt arrives, ont dispersé par la force les

groupes de factieux qui s'étalent rassemblés à la 
place principale, il y a eu quelques blessés , et les 
principaux auteurs du désordre ont été conduits 
sous escorte à Madrid et jetés dans les prisons. 
La tranquillité, qui a été gravement compromise, 
est aujourd’hui entièrement rétablie. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 23 AVRIL.

Par arrêté royal du 20 avril i833, les trois 
bomses et trois demi-bourses devenues vacantes au 
séminaire episcopal de ïournay, sont conférées aux 
e eves proposes par M. 1 évêque de ce diocèse pour 
en jouir a dater du Ie* avril.

Un autre arrête du même jour autorise le 
paiement , à des professeurs de l’ancienne école 
de musique de Bruxelles , du traitement qui leur 
est du pour les neuf derniers mois de l’année i83r.

Un autre arrête de la même date met à la dispo
sition de la régence d'Anvers une somme de 156r 
h’, gi c., pour être employée à secourir les habi
tais les plus nécessiteux de ladite ville, parmi ceux 
qui ont essuyé des pertes résultant des événemens 
de la guerre.

. ~ arrête royal du q de ce mois fixe l’indem- 
mte pour frais de représentation à francs 5oo par 
mois pour les généraux de division, et francs 25o 
pool ceux de brigade. Ce traitement n'est alloué 
quau c-ifR 8e 1 état-major général et aux généraux 
dont las troupes sont cantonnées.

Lu autre arreté royal du même jour diminue 
assez notablement les indemnités pour frais de 
bureau qui résultent de la mise de l'armée sur le 
pied de guerre.

La société, qui a pour objet d’établir des re
morqueurs ii vapeur sur les routes de la Belgique , 
doit se réunir ee matin pour s’occuper, à ce qu’on 
assure, d un projet par lequel on en établirait d’a
bord un sur la route de Charleroi à Bruxelles pour 
le transport ues houilles. Cette société compte jus
qu a présent 10 membres. Le roi est le principal 
actionnaire.

“ R;i foire aux chevaux et aux équipages, éta
blie a Bruxelles , s’ouvrira cette année le premier 
mai prochain', et continuera les deux jours suivans.

tt ne sera point accordé de primes cette année.
, ~ Cafe Suisse, hier soir, tous les fonds en 

general ont été fermes. Il y a eu une légère hausse 
®ar perpétuelles par suite des cours d’Anvers. Peu 
d affaires au comptant, quelques-unes à terme.

LÏÉGE, LE 24 AVRIL.

Nous apprenons r ie la commission chargée 
primitivement de l’es usn du projet de loi sur les 
distilleries, a de nouveau été saisie du projet amen
de par le sénat et que le rapport est prêt. La com
mission persistant dans ses premières conclusions 
et forte de l’opinion générale des distillateurs qui 
se declare encore tous les jours d’une manière si 
evidente par le grand nombre des réclamations qui 
sent adressées aux chambres et aux journalistes, a 
proposé Je rejet de tous les changemens, sauf un seul 
qui est assez insignifiant.

amputés, dont deux seulement sont morts des snit 
de 1 operation. ues SUltes

-Un bâtiment hollandais, sous pavillon danois 
e arrête a i>«i_ i_ t»t. . 11015a été arrêté à l’ouest de Pile de ' Wight

ms un poil
croiseurs de la Manche et conduit* dfU ’ ^

Un fait fort remarquable, et dont sans doute 
on na vu que de rares exemples en Belgique, 
c est le succès de l’ouvrage publié par M. No thorn b.' 
Mise en vente mercredi dernier, l’édition entière 
a été épuisée en cinq jours , en sorte qu’il ne reste 
plus un seul exemplaire chez l’éditeur. Aujourd'hui 
même M. Meline va faire mettre la main à la se
conde édition, qui sera publiée dans les premiers 
jours du mois prochain.

— Le Journal du, commerce d'Anvers copie , 
dans un journal hollandais , un relevé des pertes 
de l’armée française devant Anvers, dans lequel 
on pretend que le nombre de tués s’est porté à 
.,010 ; celui des blesses a 2,013, dont fioo ampu
te,. Le journal orangiste était bien en position de 
da!n.etd*r ce ^eleve. A Anvers il doit y avoir des 
officiers ds santé qui connaissent au juste le chif- 
fie ues amputés. Au lieu de se porter à 600, com
me le dit le journal hollandais , nous savons de 
la maniéré la plus officielle qu’il n’y a eu que 53

d’Angleterre.
Le gouvernement francais vient d'A-ri™ > 

“■. Y«” 'VOolaUMr , docteur'e„S “ a I hop,ta militaire d'Anvers , nne lettré |,. 
flatteuse pour le remercier des soins qu’il a don
Ml aUr b-IeSSeS fran9a,s lors de la prise de la cita 

delle. Ce jeune médecin s’était déjà distingue’ m
AnversV0Uement à 0Ù le Noiera régnait

— Malgré quelques sifflets , Lucrèce Borgia 1 
Bruxelles'1 remartIuable au Théâtre Royal J,

On mande de Berlin, 17 avril ;
. “ Las nouvelles de Francfort relatives aux der- 

mers evenemens s’accordent toutes sur un point, 
c est qu aucun etudiant appartenant aux universités 
prussiennes n y a pris part. »

La hante diète germanique voulant donna 
«ne preuve de sa satisfaction à la troupe de li* 
de Francfort, pour la conduite qu’elle a tenue le 
l cte ce mois, vient de destiner la somme de 5oc 
Hs. qm sera distribuée aux blessés et aux parens de 
ceux des soldats qui sont morts par suite dutumulil 
qui a eu lieu.

Le feld maréchal comte Mensdorff, v'oeoa 
verneur de Mayence , est arrivé à Francfort.

DERNIERES NOUVELLES DE LA TURQUIE,

Constantinople, le 3o mars. — La confusion qui 
règne ici est incroyable ; personne ne sait pi«! 
ou on en est ; le hasard seul domine. La jalou
sie existait entre la France et la Russie tuera peut 
etre la Porte ; on est incertain , comme 011 
dit dans certraine comédie : Qui mourra, 
malade ou des médecins gui ont voulu h guérit 
Les médecins ont fait fidèlement ce qu’ils pou 
vaient, mais la difficulté de s’entendre sur le chois 
des remèdes et le désir de chacun de remportei 
1 honneur d avoir opéré une belle cure, peut du 
venir funeste a 1 empire du sultan. Ihrahim-Pu 
cha suit ponctuellement les ordres de son père; il 
a rassemblé son année et s’apprête à avancer ini‘ 
mediatement.

U ne reste au sultan , sans le secours de 1« 
Russie , d'autre ressource qu’une abdication. R 1 
de nouveau insisté auprès de M. de Butenieff, 
pour obtenir un secours aussi efficace que prompt 
des chasseurs ont été expédiés de l’hôtel de l'a®’ 
bassade russe pour Odessa et Silistrie, afin d’app8et 
au plus vite les troupes mises à la disposition d« 
la Porte.

Mais le temps presse et on peut à peine espewf 
que ces troupes puissent arriver à temps etel1 
nombre suffisant pour pouvoir braver l’armée no*11' 
breuse et bien organisée d’ibrahim. CVst p°ui' 
quoi 1s sultan a derechef demandé l’înterventioa 
de l'ambassadeur français, pour qu’il fasse eu soda
qu’Ibrahim-Pacha s’arrête et accepte les prop®1' 
tions de paix. L’amiral Roussin va faire de 11 °u 
veaux efforts et M. de Varennes , premier secre
taire d’ambassade, sera envoyé, accompagne d1111 
commissaire turc , au quartier-général d’Ibraln111 
pour faire des propositions de paix. Mais on 1,6 
se promet pas grand’chose de cette démarc e- 
Premièrement , M. de Varennes n’est pas un g®11 
ami de la Porte et d’après Je triste sort qua s ^ 
la garantie donnée par l’amiral Roussin , 011 a 
peut pas supposer qu’Ibrabim portera une grant,jj 
attention à des remontrances ultérieures et qn 
perdra le temps en négociations, puisque (°, 
lui importer d’atteindre la capitale avant 1 airlV 
des troupes auxiliaires. uî

Le sultan ne veut pas souscrire aveüglenirn a 
conditions de Méhémet-Ali, qui consistent, < aP ^ 
sa dernière déclaration, dans la cession de toute 
Syrie et de la Caramanie , plus le rembourse®6 
de tous les frais occassionnés par la guerre. ’ 
que le sultan s’est exprimé positivement ta , . j 
en répondant à l’amiral Roussin , lorsque ce



voulait lui persuader (le signer immédiatement le 
traite' de paix : « Négocier ? oui ! Signer ? non ! 
» car, amiral, ^ce sont des choses bien différen- 
» tes. » Il paraît , d’après ceci , que Sa Hautesse 
ne veut renouer les négociations qu’afin de ga
gner le temps necessaire pour l’arrivée du corps 
auxiliaire. r

Le charge cl affaires anglais se tient presque tout- 
îi-fait h I écart et joue le rôle d’observateur. Il 
doit au reste ne pas être tout-à-fait d'accord avec 
les demarches de 1 envoyé francais et blâmer sans 
déguisement sa maniéré d’anticiper sur les événe- 
mens ; car on peut reprocher , non sans raison ,
0 cet ambassadeur que cest lui principalement qui 
a préparé à la Porte sa proposition fâcheuse. S’il 
navait pas, en faisant tant de fond sur l’influence 
de son gouvernement sur Méhémet-Ali, rédigé et 
garanti une convention entre celui-ci et la Porte, 
laquelle offrait il est vrai plus d’avantages au sul- 
an que toutes les propositions précédentes de paix, 

dont pourtant il ne pouvait acquérir l’agrément, 
puisque tous les moyens tant moraux que maté- 
ues im manquaient pour parvenir h cette fin, le 
sultan aurait fait usage plutôt des olfres de la

0ur de ct.-Petersbourg et aurait reçu dans cet 
«pace de temps d’autant de troupes qu’il lui en 
«Haitpour pouvoir tranquillement attendre la suite 
tes evenemens. Maintenant c’est autrement , et la 

C ’ Pressée de tous côtés , doit prendre son 
r J e h n a lerne ni obéir à son vainqueur. Mais 
■h,!1 P.as ^eile de répondre à la question ;
1 n» n6?;"' arriver si l’armée russe , soutenue par
... °. e’ saPProche de la capitale et en prend
))om-SS|lOID tan^ls tiue 1 envoyé franc iis [négociera 
la pai.a?^°rtC Ct *-Jeut dtre reuss*ra a conclure

na qua declarer , si elle s’y refuse, qu’il fera Ven- 
dre toutes les propriétés du commerce hollandais en 
embargo ou sous séquestre en France, et qu’il en in
demnisera le commerce français de ses pertes dans 
Anvers, avec les fonds qui proviendront de cette 
vente. ....

» Le premier acte diplomatique qui dev’ait‘précé
der 1 entree de nos troupes en Belgique , et leur ser-
vir d avant-garde, c’était une notification très-ex-

hat
ministère des finances.

premiers mois de i833.
WlüRE 

des produits. ^er trimestre 
de f 832.
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de 1833.
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Varies,
AcciseS]

rcment

fr. c.
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pressse adressée au roi de Hollande, qu’on lui ferait 
payer les trais de cette quasi-guerre, livres, sous 
et deniers, et que la France n’entendait pas être 
obligee de solder ce compte; c’était une lettre de 
change dont les bayonnettes de nos grenadiers au
raient presente le protêt et exigé le remboursement. 
Les Hollandais sont bons negocians ; iis auraient par
tageaient compris , et ils auraient payé pour ne pas 
s exposer a un compte de retour. — Quant à la 
pensee.de faire supporter à la Belgique les frais de 
notre intervention , elle serait éminemment impo
li tique. La Belgique est notre alliée nécessaire ■ c est 
notre frontière contre l’hostilité des couronnes légi
times; lui faire payer les frais, ce serait affaiblir no
tre cause presque autant que si nous les payions nous- 
metnes ; ce n est pomt par nos amis que ces frais doi
vent etre supportés ; mais par nos ennemis, ou bien
la°foisfaiSOI1S U° rÔIe d<3 clül3erio et de faiblesse tout à

sauces qui deux fois ont regarde’ manœuvrer tiüâ 
regimens en Belgique , les puissances qui ont laissé 
cribler la citadelle d’Anvers de boulets et d’obus 
sans oser brûler une amorce pour secourir Chassé, 
u auraient pas été forts encouragées à montrer une 
roisieme fois des dispositions plus hostiles. — Mais 

si , par un contre-sens incroyable, vous avez l’aii*
te les craindre ....... oh! certainement alors elles
ne v«nis craindrqnt plus , et se moqueront de nous 
par des négociations fallacieusement éternelles !... »

UNIVERSITÉ DE LIÈGE.
M. Jean Lambert Froidinont , de Haccourt , su- 

na examen de candidat en sciences , le 26 avril 
a 4 fieures.

fiXAÏ CIVIL DE LIEGE du 23 avril.
Ne,Usances : 3 «arçons , 3 filles.

geifanë“ociinl 8ar0ir ; E“tre iean Ahtoine Edouard Lan- 
Kânenue w C° °s"e • £t Catherine Clémence llortense i-tducotte, rue Neuvice.

savoi,': E,isabehl Bouvret, âgée Je 80 an* , me des Aecoiets , veuve de Gilles Warnotte.

” Maintenant voici quatre mois bientôt qu’An- 
vers est pris:qu’avons-nous fait de ces quatre mois ? 
tin quoi ont-ils avancé la question ?....

» Ma première note diplomatique, n’aurait pas 
ete remise par un messager du cabinet ; j’aurais 
charge le Moniteur de la communiquer à tous les 
rois et a tous les peuples de l’Europe ; chacun en 
aurait pris la part qu’il aurait voulu; je l’aurais 
imprimée en tete de la partie officielle, en gros ca
ractères bien interlignés , afin quelle fût plus li
sible; et pour l’entière édification delà diploma
tie européenne , afin qu’on n’en perdit pas le 
souvenir. Voici à peu près comment il aurait été 
conçu :

lÄ.'Ä'Ä- r™1 ilnjWmilieu,
- ei;-1"16 A k Henri b'onfréde sur

C0l>venable d’en ren ^ 1 a. ƒ“ France. Il nous a paru 
f raPportenl I 1 ' 0t Ul.re es extraits suivons, qui 
belge ;P 1 plas Particulièrement à la question

■ 0nfela révolutinlTi6“1 ,ffUe.dès les Premiers '
5 viile d’Auver» )eJe_'.le 8e,1(?ral Chassé bombarda
-"Mment,

tirs

« Les Français sont deux fois entrés en Belm- 
« que ; la première fois pour repousser l’agression 
” hollandaise , la seconde pour exécuter les déci- 
” sions de la conférence, et rendre Anvers au roi 
» Leopold.

" Fidèles à nos sentimens pacifiques, deux fois 
” les armées^ françaises ont évacué la Belgique et 
>’ sont rentrées en France après avoir accompli le 
» but de leur mission. L

« Cependant, par l’effet d’une opiniâtreté sans 
» exemple , et malgré notre longanimité, peut- 
» etre aiusi à cause de cette longanimité, qu’on 
» croit devoi” - " ■ • 1

THÉÂTRE LOYaL DE LIÈGE

meM avril ‘J6 'We t'1,;itlale fixée irrévocablequel!ju;s tournât n°“ a'‘ ,uai • aiüsi ^ ^it annoncé

oiWa Fiancée jle*r,î,’re représentation de Zumpu
HéroM ' * Marbre, jojiura en trois actes, musiime de. 
les '1 ù ‘ J’ai a, deuxieme et dernière représentation doÏrÂTbe A"mnt Hm' Vaudev'“e “ - a"lo!

ANNONCES KT AVIS DIVEKS.

VENTE DE BÊTES A LAINE.
M. J. A LAMARCHE, cessant l’exploitation de sa ferme, 

situee au Petit Modave, commune de jViodave, en Coudroz v 
f<ra vendre publiquement, lundi 6 mai 1833 , un superbe troi/ 
peau mermos de race pure , composé de • P ’
elZXSr *“* **“• “ ™ -s*.

_____________ (2Ü

quoique sans nécessité. Ce boni- „

, . - - être éternelle , les obstacles a
1 execution définitive du traité se renouvellent 
sans cesse, ct la Hollande , par sou inertie cal-

1 -'-«Mini RDfo • i-, 1 . . ic. ue ooni-
es Ppn" \ insonte, injustifiable selon le droit

f; ' neW;an, I . ^ marchandises'rent inccnE1 !aie,lU dai!S la vide d’Anvers

Iff TonZntT) dC Bo-lea-B- v elle "seule* 

•S da«s cette !.' q- tre mn^ mille fran°s de su-

SG n s o 1' /n°üs en * ^P^yantables malheurs. ne
‘»Me ie611 occupons'- m,,, auJourdiiui que pour ce 
?,e nos ne„„„:^eiCe b'anoais. Les marchandises

incendia' “ “io.it uatis la vide 
C0Dnaissons nnBlP„a:r!eS,1>0:ilbe.s bollandatses ; nous

, ? «ans cette miUe mnc° de su-r,"' - » «» ! if le ilemanile
PPorter 0Ptfa J — —.....uue nauremnnt, qui doit 

V°U être à |a . N’est-il pas évident qu’elle
CS!‘elle Pas le fa?M H K°!,V<:rneineut hollandais?

<le lCtes contraires an d ^ î'0""1’ t,e ses actes? de
évident u,!?'1 Ue* §enS,’a 1 bumanité?kV? actes évidp.»....... . ues Sens’a Hmmanitéi

condamnés par les Hoi-
l’Aiiv endre > ils n’,'nt1Sq"e P ."sta,d-> même pour 

e,rs «e L Z“ reitéré contre la y,He
? »-vie Tir«. «*- 

n k1 i>»>de sek. *a fj-
doit

^Zî!***^ ci; se défendreY..." Qui
A, CL

et*’e remboui cette
Ho!"S ’ et le ufinistV?6f Par •6 8ouverne‘nent 

' ) ursciiu;nt I-, r fl'an*aiS doIt exiger ce 
>e et r»;.’ ,S. Yeut due nous le i„„; * r 7

Maori
,>bt
,0‘ di

'Ven sûr d'obliger tlaf‘Ho?/1*8 f da"S S6S mains U1> 
° Hollande a ce paiement; il

oiiïï n r "r,F «ar» 7
» s de fa e rePiesrnter 1 honneur et les

. ' v î OUI! JUÇJLUtJ cai-
cuiee , tient a elle seule la paix du monde en 
suspens. »
” Ge‘a,.ne P.eut d,urer abisi ; la France ne le vaut 
pas. Elle a donne au monde depuis trois ans les 
preuves incontestables de ses dispositions paei- 
aques : elle ne veut pas de conquêtes , mais elle 
ne veut pas tolerer non plus qu'on abuse de sa 
patience ; ce drame diplomatique u duré assez 
long-temps , il faut y fixer un terme, et ce 
terme, le voici :
« Que le roi Guillaume soit donc prévenu et 
que l’Europe 1 entende comme lui, qUe ]es négo
ciations vont être reprises, et que la France y 
consacrera tous ses soins et toute sa bonne vo
lonté jusqu’au 3o avril i833 inclusivement : mais 
si le oo avril, h minuit, le traité n’est pas dé- 

» fautivement conclu, ratifié , exécuté , le lende- 
» main , premier jour de mai, le soleil et le 
» drapeau tricolore se lèveront ensemble sur la 
» Belgique , et l’armée française ne rentrera plus 
•> eu h rance que lorsque le roi de Hollande aura 
» fait par force ce que de bonue grâce il n’aura 
» pas voulu faire. ..

” Croyez-mm , vos négociations appuyées sur une 
pareille base auraient eu un autre effet que celui 
quelles ont eu , surtout en les fortifiant de fassen-
tiiiionl m»'...,.,, „1.1 n -, ^

Vente par autorité de Justice.
Ä ÄSLS S“ h à*S
blis effhU ,f-'US °Urant etJernier encliérisseur ilelmeu^
bles, eiFets et bestiaux , consistant en tables, chaises commoilc 
avec bullet a glaces, cuiverie, étainerie , mannittes et cl.au- 
(Iron en fer «le fonte , miroir , layence, chevaux , vaches ba
lance , garderobes, bois de lits, charrette tombereaux ’nu
des e! autres objets dont le détail serait trop lone '

Le tout sera payé, argent comptant. J80

A VENDRE une MAISON avec jardin, sise rue Basse-Wez 
faubouig d Ainercoeur, à Liège, portant le n» (68.
,iïs bsr maL™m • ™ ««' *
_______ _________ 950

A LOUER un QUARTIER, au re? de .li,....! “T 
uou , «juai de la Sauvenière , n° 799. ° ’ SarU'^9

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se presented 
au bureau de cette ieuille. 1

- , , ne lassen-
tniient unanime de la France, dont les acclamations 
universelles auraient fait écho à vos généreuses ré
solutions. Vous auriez été forts alors, ct les puis-

«srf e,S|)Iolt (,e .l’i,lulssier Renardjr , en date du 22 avril
1833 , dueinent vise , enregistré , et dont copies laissées et 
athcl.ees a la principale porte de l’auditoire de la cour d’an- 
pel de Liege, et autres copies, remises au parquet de M !» 
procureur-général près ladite cour, en la personne de'M 
Raikem, procureur general. M. César Hector de Maillart ba- 
ron de Landre , rentier, demeurant à Bellefort, département 
du Haut-Rlun, royaume de Franco, et Mde. Marie Thérè e 
Barbe d’Otbée, épousé de M. Hyacinthe de Macnrs, et ce 
lui-ci autorisant son épouse , propriétaires, domiciliés à LiiV«.' 
ont fait signifiera Mde. Marie Thérèse Losson , veuve dé j,?n ’ 
Remy de Chestret et à ses enfans, savoir : Dom nique In 
septime, Jean Baptiste, Henriette, Marie Théièse Adèle or 
Rem. Napoléon de Chestret , ct à M. don Alonzo de Lfi 
t.gnacourt Folets de Cardona , comte de Saiduena, duc le 
Montellano , grand d'Espagne , colonel du regiment .1» r 
bonne, infanterie, dont les professions, domiciles et réside ," 
ces actueL sont inconnus , copies d’un arrêt par défont rend,i 
contre eux, le vn.gt-un mars 1833 , duement enre„ist,é 
assignation a comparaître «levant la cour d'apnel” de fi'é .e 
le premier août (833 ,-aux tins de voir adjuger 
defaut jouit par ledit arrêt, par suite a • i ci‘il'mstance pendante à la chambré^ u,,é ■ l de w ^ 
le comte de Salducna, duc Â
ÄrÄ Ttt Che -f«"
do Maillart, baron de Land?/ Ä’ ^
pour 'esque's occupe M'-' C. VERDH01S ! fi!3', dv'oî.éîiicenMé 
Eil“'r i,,Pel deLi^ y domicilié , et chez lequel

far extrait : H. F. RENÄRDY, (68



VENTE extraordinaire de Fleurs et d'Arbustes ,
Qui aura lieu mardi, 30 avril , à deux- heures 

précises , à la salie de François THÓNNARD , 
rue Féronstrée , consistant en une collection de 
rosiers du Bengal de plus de 300 pots don' une 
paitie très-extraordinaire, idem de camélia ; me- 

trosideros , diosma, poleyala, coriema, azolea amidia , pro- 
nia ar boren très-forts et herbacés, une quantité d’orangers et 
citronieis avec fleurs et fruits, et une nombreuse partie d’autres 
plautes trop long à delaiI ier.

Catalogue dune superbe collection de FLEURS ,
Dont la vente aura lieu à la salle de A. DU- 

> VIVIER , rue Velbruck , le mercredi 1er mai , à 
deux heures de relevée, où le catalogue se dis

tribue. On yVENDRA une quantité de CHAISES 
^ \ie jardn.,

Nota.~Le propriétaire garantit les plantes. <82

( ) ADJUDICATION DE DEUX MAISONS.
Les héritiers dé M. Lambert, feront VENDRE aux en

chères publiques le vendredi 26 avril t83o , à 10 heures du 
matin , en l’étude et par le ministère du notaire BERTRAND.

1° Une maison avec cour et ses dépendances , propre an 
commerce , située à Liège, rue du Pont tille , r.° 841) , joi
gnant d’un côté à M. Latour et de l’autre à M. Larmoyer.

2° Une autre maison avec cour, située en cette ville, Outre-
Meuse, rue Puits-en-Sock , n° < 139.

S'adresser audit notaire pour connaître les charges et condi
tions de vente.

VENTE D IMMEUBLES COMMUNE D’HALTINNE.
Dimanche 5 niai 1833, a 8 heures du matin , VEIN T h 

publique de 20 bonniers de terrain , en divers lots ou en masse, 
dépendants du bois de BASSE ARCHE , vers le bo.s commu
nal d’OIiey. .

Le même jour à midi, on VENDRA aussi en détail ou en 
masse, 50 bonniers de fonds dans le bois de HAUTE ARCHE 
à l’extrémité vers GRAND THÉ.

Ces ventes auront lieu , la première chez Baiballe , cabaretier, 
à Obey , la seconde chez Collin , cabaretier , près de Gesves

Renseigneinens chez le notaire DEGIVE, à Audeunes , et 
chez le sieur SIMON , garde desdits bois. 174

( ) Le jeudi ? mai 1833 , à 3 heures de relevée, SI* LIBENS 
notaire, à Liège , exposera en VENTE publique en son 
étude place St. Pierre, n° 21 , les BIENS-FONDS suivans ; 
consistant en t° Une pièce de terre et broussaille de 2 bou- 
niers 17 perches 94 aunes, située à la Montagne d’Amay, com
mune du même nom.

2° Dne autre pièce de terre dite devant Goya, de 17 per
ches 43 aunes, située à Flémalle-Haute, tenant du levant 
Antoine Bustin , du midi Pierre Dubois , du couchant M. de 
Lantermange et du nord le chemin qui tend de Flémalle
Haute à Soulion. . ,

3° Une autre de 17 perches 43 aunes, sit.ee audit Fie-
malIe-Haute. .

4® Une autre de 18 perches 51 aunes, située au Bruwier, a 
l’endroit dit Vignoul , à Jupille , tenant du levant Jean Mai- 
trehans, du midi et du Nord Jean Rasquinet, et du couchant
Lambert Deflandre. , . , .

5° Une antre de 18 perches 51 aunes, situee au Houlpay , 
à Jupille , tenant de trois côtés aux chemins de Houlpay et du 
quatrième Jean Malchair.

S’adresser puur connaître les conditions Je la vente audit no
taire LIBENS.

A LOUER de suite une MAISON de campagne , avec cour 
et jardin , situés à Amay. S’adresser à dame Ve ROME, 
audit Amav. ”176

( ) Le jeudi 2 mai 1833^ à 9 heures du matin , M sera
procédé par devant M. le juge de paix ties quartiers du Sud 
et Ouest de la ville de Liège, en son bureau rue Saint Jean 
en-lsle, par le ministère de Me LIBENS, notaire, à la venle 
aux enchères publiques des IMMEUBLES et RENTES dont la 
designation suit,

<° Une pièce de terre de 58 perches 33 aunes , située à Hol- 
logne sur Geer, tenant du levant à la cure de Hollogne, du 
midi M. Labaut et du couchant M. Destochem.

2° Une autre d’un bonnier 51 perches 21 aunes, situé* au 
dit II llogue sur Get r , tenant du levant M Jacquemiu D« bu 
cboz , du midi à la cure de Hollogne, du couchant M. La- 
haut et du nord M. Destcchem.

3° Une autre de deux bonniers 10 perches 58 aunes , située 
en lieu dit à la Macraille audit Holloge sur Geer , tenant du 
levant AI. de Cornaco , du midi à la chaussée des Romains et 
du nord à Pierre Collon Domal, et au dit M. de Cornaco.

4° Deux pièces de terre contiguës de 65 perches 39 aunes , 
situées en lieu dit Baille Colleye, à Jupille, tenant du levant 
a une voie d’aisance , du midi aux en fa ns Noël Rasquinet , du 
couchant au ruisseau de Negiry et du nord à la prairie dite 
anciennement Piastre.

5° Une autre pièce de terre de 14 perches 49 aunes , si
tuée au- lessous de ia Baille Colleye à Jupille, tenant du le
vant aux Bieiy de Jemeppe , du midi à M. l’avocat Lesoinne 
et du couchant à M. Leinarié.

6° Le pré dit St. Denis situé près du Pont d’Ainercœur , à 
Liege, contenant 13 jurches 7 aunes, tenant du levant M. 
Heptia , du midi Léonard Collard , «lu couchant les eufaus 
Chefnay et du nord Guillaume Havard.

7° Un jardin de 9 perches 79 aunes situé au même lieu , 
tenant «lu levant et du midi M. Lahaye, du couchant Guil
laume Havard et du nord à Léan.

8° Un pré d'un bonnier nommé le pré Manesse*, situé- à 
Villers le-Temple, tenant du levant et du couchant à M. 
Billau.

RENTES.
9° Une rente de 130 francs 51 centimes due par M. Marie 

dit, Bersac , sur la Batte , à Liège.
10° Les droits de l'arène de Jeineppe.
11° Et une rente de 3 francs 6J centimes due par Gilles 

Romain, de Jupille.
S’adresser pour prendre communication du cahier des char

ges à M le jugé de paix susdit et audit notaire LIBENS , dé
positaire des titres de piopiiété.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
On fait savoir que la ventede divers IMMEUBLES situés à Awans et dans les environs ainsi que d’une RENTE annon

cée pour le mardi 23 avril courant et ensuite révoquée, e»t 
remise au jeudi 2 mai prochain , à 2 b eures de relevée et aura 
lieu pardevant le notaire ST ASSE, en la maison des demoi
selles Détienne, sise sur la chaussée , commune d’Alleur Les 
objets à vendre consistent en : 1° Une pièce de terre de 22 
perches 48 aunes, située à Loncin , au lieu dit Cloky ; 2° Une 
de 25 perches 66 aunes, au chemin d’Alleur, commune 
d’Awans ; 3° Une de 12 perches 83 aunes au lieu dit Fond 
du Sart commune d'Awans ; 4° Une de 34 perches 22 au
nes , sur le Champay ou tige de Xliendremael , même com
mune ■ 5° Une de 33 perches 20 aunes, au beu dit Peville 
à Waroux , commune d’Alleur; 6° Une de 4" perches 15 au
nes au lieu ditPreay, commune d’Awans; 7“ Une de 41 
perches 90 aunes,, au lieu dit Fond du Cliênay, même com 
mune • 8° Une de -12 perches78 aunes, à Awans, au lieu dit 
à la voie Delle Saux; 9° Une de 51 perches 16 aunes, des
sus la Saule, même commune; t0° Une de 32 perches (9 au
nes au lieu dit Fond d’Awans, commune de Hognoul ; 11° Une 
de 17 perches 43 aunes, au lieu dit Pasay des Aywions, 
commune d’Awans; (2» Une prairie de 88 perches 60am.es, 
située à Awans , au lieu dit Forcl.ivoye ; 13» Une maison cl 
autres bûtimens y contigus avec cour et jardin , te tout d une 
superficie de 23 perches 98 aunes, situés au même lien 
14° Et une rente de 982 litrons 78 dés (quatre muids > d’épeau- 
tre , due par M. Joneau , propriétaire à Awans.

On peut acquérir avec toute sécurité et on accordera un cré 
dit d’un an pour le payement.

Les acquéreurs entreront en jouissance le jour de latlju-
ils' jouiront même des grains et tiefle actuellement croissans 

sur la plupart desdites pièces de terre.
S’adresser «audit notaire pour avoir des plus araj les ren 

geignemens. ^

rie Joseph Piette ; tcus sans j rofess'on , demeurant en la 
cominnne de Fraipont, Isabelle Théièse Pielte. sans pro. 
fessi on , demeurant en la commune de 'Fraipont, éiouse 
d’AUxis Tassier , et sur ce dernier pour autant que de be
soin lieutenant au service dans les armées belges; sur Lan», 
bei tine Piette ; et sur Catherine Pieite aussi ans profession 
demeurant également en la commune de Fiaipont. ,

Ce procès-verbal a été transcrit au bureau des hypothe
ques de Liège, le quatre juin mil buit cent trente deux 
volume 3< , numéro soixante sept et au grelle du tribuna 
de premiere instance séaut à Liège le quatorze même inoisj 
de juin.

La première publication du cahier des charges pour parve
nir à la vente forcée des immeubles ci-dessus désignés aura 
lieu à l'audience des criées du tribunal de première ins
tance séant à Liège , Je trente juillet mil huit cent trente 
deux, dix heures du matin.

M8 George Erasme Walthère G A LAND , avoué , près le tri. 
bunal de première instance séant à Liège , y demeurant rue Ta’* 
ble de Pirne, n° 482 , et y duement patenté à charge d'occu* 
per et occupera pour la poursuivante , laquelle élit domicile 
en la demeure dudit avoué. G A LAND , avoué.

Je soussigné , commis greffier du tribunal civil de piemière 
instance séant à Liège, ceitifie que, conformément à l’arti
cle six ceut quatre-vingt-deux du code de procédure civile, 
pareil extrait a été cejourd'hui inséré au tableau à ce destiné. 

Fait à Liège, le quatorze juin mil huit cent trente deux.
Signé, RENARDY, corn mi.-.* griffier.

A l’audience clu quinze avril mil huit cent trente trois, jour 
fixé pour l’adjudication définitive des immeubles dont s’agit, 
les parties saisies ont demandé que celle adjudication serait, 
de nouveau ajournée , et le tribunal du consentement de le 
partie poursuivante, l’a fixée au premier juillet prochain En 
conséqu.ençe d’adjudication définitive desdits immeubles aura 
lieu â l’audience dis criées du tribunal de première inslance 
séant à Liège , le premier juillet prochain* dix heures du malin, 
■sur les mises à prix suivantes-, nloyénnant lesquelles ils ont été 
respectivement adjugés pré para toi rement savoir : Deux cent 
onze francs soixante-quatre centimes ou cent florins des Pays- 
Bas , pour la maison et le jardin repris à l’article premier hu
mant le Ier lo»; deux cent onze lianes soixante-quatre centi
mes . ou cent florins pour la maison et le jardin, repris a 
l’article deux . formant le 2° lot. Cent cinq francs quatre vingt 

eux centimes ou cinquante florins , pour la prairie reprise a 
l’article trois formant le 3e lot. Quatre cent vingt-trois francs 
vingt-huit'.centimes , ou deux cent florins, pour la piece de 
terie reprise à l’article quatre formant le 4e lot ; et enfin cent 
cinq francs quatre vingt deux centimes , ou cinquante florins t 
pour la piece de terre reprise à l'article cinq ; formant I« 
cinquième lot GALAND avoué.

3i A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

Art 1er. 1° Une maison avec étable et forge , appendices et 
dépendances, située à la Basse-Fraipont ; joignant du le.ant au 
chemin , du midi au jardin ci-après u° 2 , et du couchant à la 
Ve Nicolas Pieite.

2° Un jardin légumier, contenant environ six perches dix au
nes , situé à la Basse-Fraipont, derrière la maison prédésignée 
avec laquelle il ne forme qu’un même ensemble; tenant du 
levant au chemin , du midi à Antoine Pire, du couchant à la 
V® Nicolas Piette.

La maison.et jardin ci-dessus sont occupés à titre de location 
par Lambert Debouny , maitre maçon.

Art. 2e. 3° Une autre maison , appendices et dépendances, si
tuée à la Basse-Fraipont, joignant au midi au représentant Jean 
Noël Denoël , du couchant aux enfans de Jacques Heure, et des 
peux autres côtés an chemin.

4° Un jardin légumier, situé à la Basse-Fraipont, contenant 
cinq perches environ , tenant du levant au représentant Jean 
Noël Denoël , du midi à M. Defavereau , du couchant à la fa. 
brique de Fraipont et du nord aux enfans de Jacques lieuse.

La maison et le jardin ci dessus sont occupés, a titre de loca
tion , par Henri Crahay, forgeron.

Art 3e. 5° Une prairie entourée de baies vives, située à la 
Ba se Fraipont, contenant environ quai ante-deux perches , con
nue sous le nom de Prè-Maréchal, elle est occupée par les 
parties saisies.

Art 4e. 6° Une pièce de terre, située à la Haute-Fraipunt, 
contenant environ quatre-vingt-cinq perches, appelée /Vaide- 
Roty.

Elle est tenue en location par Jean Michel , cultivateur. Tous 
les im ueubles ci-dessus sont situés en 'a commune de Fraipont , 
canton et district de Louvegné , Ier arrondissement de la pro
vince de Liège et arrondissement judiciaire du tribunal de lre ins
tance séant à Liège.

Art. 5e. 7° Une pièce de terre contenant environ quarante- 
deux perches, sise en lieu dit Targnon, commune de Foret, 
canton de Fléron , district de Louvegné , premier arrondis
sement de la province de Liège , arrondissement judiciaire 
d i tribunal de première instance séant à Liège elle est oc
cupée par les parties saisies.

La saisie des immeubles ci-de sus détaillés a été faite par 
l’huissiei Houdret, muni d’un pouvoir spécial à cet etret 
par procès verbal, en date du huit mars mil huit cent trente 
deux . visé le même jour par Antoine Joseph Ziane , bourg 
niestre de la commune de Fraipont; par Ignace Josepl 
Albert Spineux, greffier de la justice de paix du canton 
de Louvegné, par Etienne Henri Scronx, bourgmestre de 
la commune de Forêt; et enfin par Louis Lemoine, com
mis greffier de la justice de paix, du canton de Fléron 
auxquels ont été remises copies dudit procès-verbal qui a été 
enregistré à Liège, le douze mars même mois.

A la requête de madame la comtesse de Pinto , nee Ma
rie Elisabeth Josephine de Grandry, rentière et proprie
taire, demeurant à Hodbomont, commune de Tlienx.

Sur Marie Ida Horward, veuve de Hubert Piette, nego- 
ciante ; Jacques Joseph Piette; Hubert Joseph Piette ; Ma-
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